
 

BRÈVE DESCRIPTION DE L’OUTIL : 

 

Le contenu des formations sur la violence envers les aîné(e)s découle de la 
reconnaissance du problème social important que constitue cette violence. 
Les situations de violence sont souvent extrêmement complexes et les 
besoins des victimes de violence sont généralement multiples : aide, 
soutien, protection, écoute, accompagnement dans les démarches, 
référence vers les ressources appropriées, etc. Dans ce contexte, les 

interventions comportent de nombreux enjeux. 

Les ateliers de formation sur la violence envers les aîné(e)s ont été 
développés pour offrir aux intervenants et intervenantes une mise à jour de 
leurs connaissances ainsi qu’un moment de recul et de réflexion face à cette 

problématique et à l’intervention. 
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Formation sur la violence envers 
les aîné(e)s 

Nom de l’outil Formation sur la violence envers les aîné(e)s 

Type de document Dépliant promotionnel des formations dispensées par l’organisme 

Type d’abus Tous 

Catégorie d’intervenants ciblés Intervenants et intervenantes œuvrant auprès de la clientèle aînée 

Organisme de provenance Comité priorité violence conjugale 

Ville (région) À travers le Québec 

Date de création 2001 

Nombre de personnes rejointes Plus de 1 000 depuis 2001 

Personne contact 
(coordonnées de l’organisme) 

Claudine Thibaudeau 
  
C.P. 134, succ. R 
Montréal (Québec) H2S 3K6 
  
Téléphone : 514 850-0786 
Télécopieur : 514 850-0642 
Courriel : cpvc@arobas.net 
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Comment se procurer l’outil Contacter l’organisme 

Particularités Version électronique disponible 
Références disponibles 

mailto:cpvc@arobas.net


 

Les ateliers permettent aux intervenants et intervenantes : 

 de mieux connaître le contexte social dans lequel s’exerce la violence envers 
les aîné(e)s ; 

 de cerner les enjeux particuliers à cette problématique ; 
 de connaître les rapports de pouvoir dans les familles où s’exerce la violence 

envers les aîné(e)s ; 
 de dépister plus facilement la violence dans la vie des aîné(e)s ; 
 de tenir compte de la réalité et des besoins particuliers des aîné(e)s victimes 

de violence ; 
 d’accroître leur aisance dans l’intervention auprès des aîné(e)s victimes de 

violence. 


